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Extrait de la Convention 

entre la République Fédérale d'Allemagne et la République Française 

en vue d'éviter les doubles impositions et d'établir des règles d'assistance adminis-

trative et juridique réciproque en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune 

ainsi qu'en matière de contributions des patentes et de contributions foncières  

Modifiée par l'avenant du 9 juin 1969 (BGBl. II S. 719),  

par l'avenant du 28 septembre 1989 (BGBl. II S. 772),  

par l'avenant du 20 décembre 2001 (BGBl. II S.2372) 

et par l'avenant du 31 mars 2015 (BGBl. II S.1332) 

Téléchargements/Sources : 

http://www.bundesfinanzministerium.de/Content/DE/Standardartikel/Themen/Steuern/Internationales_Steuerrecht/Staatenbezogene_Informatio

nen/Laender_A_Z/Frankreich/1961-04-22-frankreich-Abkommen-DBA.html;jsessionid=4EA8C9DC487901380CB2CAB4FB001C59 

 

[…] 

Article 13 

(1) Sous réserve des dispositions des paragraphes ci-après, les revenus provenant d'un travail dépendant 
ne sont imposables que dans l'État contractant où s'exerce l'activité personnelle source de ces revenus. 
Sont considérés notamment comme revenus provenant d'un travail dépendant, les appointements, 
traitements, salaires, gratifications ou autres émoluments, ainsi que tous les avantages analogues payés ou 
alloués par des personnes autres que celles visées à l'article 14.  

(2) Les rémunérations afférentes à une activité exercée à bord d'un navire ou d'un aéronef en trafic 
international, ou à bord d'un bateau servant à la navigation intérieure, ne sont imposables que dans l'État 
contractant où se trouve le siège de la direction effective de l'entreprise. Si cet État ne perçoit pas d'impôt 
sur lesdites rémunérations, celles-ci sont imposables dans l'État contractant dont les bénéficiaires sont les 
résidents.  

(3) Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux étudiants résidents de l'un des États contractants qui sont 
occupés à titre onéreux par une entreprise de l'autre État contractant au maximum 183 jours dans le courant 
d'une année civile afin d'acquérir la formation pratique nécessaire. Les revenus provenant d'une telle activité 
ne sont imposables que dans l'État dont l'étudiant est le résident.  

(4) [Avenant du 28.9.1989] Nonobstant les dispositions du paragraphe (1), les rémunérations qu'un résident 
d'un Etat contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé dans l'autre Etat contractant ne sont 
imposables que dans le premier Etat si :  

1. le bénéficiaire séjourne dans l'autre Etat pendant une période ou des périodes n'excédant pas au 
total 183 jours au cours de l'année fiscale considérée, et  

2. les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d'un employeur qui n'est pas un 
résident de l'autre Etat, et  

3. la charge des rémunérations n'est pas supportée par un établissement stable ou une installation 
permanente que l'employeur a dans l'autre Etat.  
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(5) [Avenant du 28.9.1989]  

a. [Avenant du 31.03.2015] Nonobstant les paragraphes (1), (3) et (4), les revenus provenant du travail 
dépendant de personnes qui travaillent dans la zone frontalière d'un Etat contractant et qui ont leur 
foyer d'habitation permanent dans la zone frontalière de l'autre Etat contractant où elles rentrent 
normalement chaque jour (travailleurs frontaliers) ne sont imposables que dans cet autre Etat ; 

b. [Avenant du 28.9.1989] la zone frontalière de chaque Etat contractant comprend les communes dont 
tout ou partie du territoire est situé à une distance de la frontière n'excédant pas 20 km ; 

c. [Avenant du 28.9.1989] le régime prévu au a) est également applicable à l'ensemble des personnes 
qui ont leur foyer d'habitation permanent dans les départements français limitrophes de la frontière 
et qui travaillent dans les communes allemandes dont tout ou partie du territoire est situé à une 
distance de la frontière n'excédant pas 30 km.  

(6) [Avenant du 28.9.1989] Nonobstant les dispositions des paragraphes (1) à (4), les rémunérations qu'un 
salarié résident d'un Etat contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé dans l'autre Etat contractant 
dans le cadre d'un contrat qu'il a conclu avec un professionnel du travail intérimaire sont imposables dans 
cet autre Etat. Ces rémunérations sont aussi imposables dans l'Etat dont le salarié est un résident. Selon 
leur droit interne, les Etats contractants peuvent exiger du loueur ou du preneur le paiement de l'impôt 
applicable à ces rémunérations ou les en tenir responsables.  

(7) [Avenant du 28.9.1989] Au sens du présent article, l'expression "travail dépendant" inclut notamment les 
fonctions de direction ou de gérance exercées dans une société soumise à l'impôt sur les sociétés.  

(8) [Avenant du 31.03.2015] Les pensions, les rentes (y compris les sommes versées au titre des 
assurances sociales légales) et les autres rémunérations similaires ne sont imposables que dans l’Etat dont 
le bénéficiaire est un résident. 

 

[Avenant du 31.03.2015] Article 13a 

(1) L’Etat qui dispose du droit d’imposer les rémunérations conformément au paragraphe (5) de l’article 13 
de la Convention paie à l’Etat dans lequel le travail dépendant est exercé une compensation correspondant 
à une fraction de l’impôt sur le revenu provenant de ce travail dépendant recouvré lors de l’imposition des 
travailleurs frontaliers dans leur Etat de résidence. Cette compensation est fixée à 1,5 pour cent de la masse 
totale des rémunérations brutes annuelles des travailleurs frontaliers. 

(2) L’expression « rémunérations brutes annuelles » mentionnée au paragraphe (1) désigne tous revenus en 
numéraire ou autre, tirés d’une activité entièrement ou partiellement exercée pour le compte d’autrui, y 
compris les allocations légales ou conventionnelles, par exemple les allocations familiales versées par 
l’employeur ou une caisse d’allocations familiales, ou les prestations d’assurance maladie. Aucune 
déduction d’aucune sorte, telle que les cotisations aux assurances obligatoires ou facultatives n’est prise en 
compte. Les sommes payées par l’employeur au titre du remboursement des frais engagés pour l’exercice 
de l’activité ne sont pas incluses dans les rémunérations brutes. 

(3) S’agissant des travailleurs frontaliers mentionnés à l’alinéa a) du paragraphe (5) de l’article 13 de la 
Convention travaillant en République fédérale, la masse salariale totale des rémunérations brutes annuelles 
des travailleurs frontaliers est déterminée à partir des déclarations annuelles de salaires que les employeurs 
sont tenus de déposer à la fin de chaque année civile auprès des autorités fiscales allemandes. 

(4) S’agissant des travailleurs frontaliers mentionnés à l’alinéa a) du paragraphe (5) de l’article 13 de la 
Convention travaillant en France, la masse salariale totale des rémunérations brutes annuelles des 
travailleurs frontaliers est déterminée à partir des déclarations annuelles de salaires que les employeurs sont 
tenus de déposer à la fin de chaque année civile auprès des autorités fiscales françaises. 
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(5) Les montants déterminés aux paragraphes (3) et (4) doivent être transmis par l’autorité compétente de 
chaque Etat à celle de l’autre Etat au plus tard le 30 avril de l’année suivant celle de leur réalisation. Chacun 
des Etats paie la compensation le 30 juin de la même année au plus tard. 

(6) Les autorités compétentes arrêtent d’un commun accord les mesures administratives nécessaires pour 
l’application des dispositions du présent article. Elles se rencontreront tous les 5 ans afin de vérifier que le 
pourcentage mentionné au paragraphe (1) ne se traduit pas par une compensation supérieure à 44 pour 
cent de l’impôt recouvré sur la masse totale des rémunérations brutes annuelles des travailleurs frontaliers 
visée au paragraphe (1). Dans le cas contraire, elles ajusteront le pourcentage mentionné au paragraphe (1) 
en conséquence. 

 

[Avenant du 31.03.2015] Article 13b 

(1) Nonobstant les dispositions des articles 4, 12 et 13, les revenus qu'un résident d'un Etat contractant tire 
de ses activités personnelles exercées dans l'autre Etat contractant en tant qu'artiste du spectacle (tel qu'un 
artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou qu'un musicien), ou en tant que sportif ou 
mannequin, sont imposables dans cet autre Etat. 

Nonobstant les dispositions de l’article 15, lorsqu’un artiste du spectacle, un sportif ou un mannequin, 
résident d’un Etat contractant et antérieurement résident de l’autre Etat contractant, tire des revenus d’un 
résident de l’autre Etat contractant au titre de l’usage ou du droit d’usage de son nom, de son image ou 
d’autres attributs de la personnalité, ces revenus sont imposables dans cet autre Etat. 

(2) Lorsque les revenus mentionnés au paragraphe (1) sont attribués non pas à l’artiste du spectacle, au 
sportif ou au mannequin lui-même mais à une autre personne, résident ou non d’un Etat contractant, ces 
revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 4, 12 et 13, imposables dans l’Etat contractant dont 
les revenus mentionnés dans la seconde phrase du paragraphe (1) sont tirés ou dans lequel les activités 
d’artiste du spectacle, de sportif ou de mannequin sont exercées. 

(3) Les dispositions des paragraphes (1) et (2) du présent article ne s’appliquent pas aux revenus tirés 
d’activités exercées dans un Etat contractant par des artistes ou des sportifs si le séjour dans cet Etat est 
entièrement ou principalement financé par des fonds publics de l’autre Etat, de ses subdivisions politiques, 
ou de ses collectivités territoriales. Dans ce cas, les revenus ne sont imposables que dans l’Etat contractant 
dont l’artiste ou le sportif est résident. 

 

[Avenant du 31.03.2015] Article 13c 

(1) L’Etat qui dispose du droit d’imposer les sommes versées au titre des assurances sociales légales 
conformément au paragraphe (8) de l’article 13 de la Convention paie à l’Etat d’où proviennent les sommes 
une compensation correspondant à l’impôt que cet Etat pourrait prélever en vertu de sa législation fiscale. 

(2) Le solde des montants de compensation déterminé conformément aux dispositions du paragraphe (1) est 
payé par l’Etat contractant qui doit le montant le plus élevé à l’autre Etat contractant au plus tard le 30 juin 
de l’année suivant l’année au titre de laquelle la compensation a été déterminée. Les paiements sont dus à 
compter de l’année au titre de laquelle les dispositions de l’article VI de l’Avenant du 31 mars 2015 prennent 
effet conformément au paragraphe (2) de l’article XVIII de cet Avenant. 

(3) Les autorités compétentes des Etats contractants prennent d’un commun accord les mesures 
administratives nécessaires à l’application des dispositions du présent article. 
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[Avenant du 31.03.2015] Article 14 

(1) Les traitements, salaires et rémunérations analogues, ainsi que les pensions de retraite versés par un 
des Etats contractants, un Land, une collectivité territoriale ou par une personne morale de droit public de 
cet Etat, de ce Land ou de cette collectivité territoriale à des personnes physiques résidents de l'autre Etat 
en considération de services administratifs ou militaires actuels ou antérieurs, ne sont imposables que dans 
le premier Etat. Toutefois, cette disposition n’est pas applicable lorsque les rémunérations sont versées à 
des personnes possédant la nationalité de l'autre Etat sans être en même temps ressortissantes du premier 
Etat ; dans ce cas, les rémunérations ne sont imposables que dans l'Etat dont ces personnes sont les 
résidents. 

(2) Les dispositions de la première phrase du paragraphe (1) sont également applicables aux pensions, 
rentes viagères et autres prestations, périodiques ou non, versées par l'un des Etats contractants, un Land, 
une collectivité territoriale ou une personne morale de droit public de cet Etat, de ce Land ou de cette 
collectivité territoriale en raison de dommages subis du fait d’hostilités ou de persécutions politiques. 

(3) Les dispositions du paragraphe (1) ne sont pas applicables aux rémunérations versées au titre de 
services rendus à l'occasion d'une activité commerciale ou industrielle exercée, à des fins lucratives, par l'un 
des deux Etats contractants, un Land, une collectivité territoriale ou une personne morale de droit public de 
cet Etat, de ce Land ou de cette collectivité territoriale. Pour l’application de la phrase précédente, les 
services rendus par les hôpitaux, les jardins d’enfants, les écoles et les universités publics ne sont pas 
considérés comme une activité commerciale ou industrielle exercée à des fins lucratives. 

 

[…] 

Article 20  

[Avenant du 29.6.1969] (1) En ce qui concerne les résidents de la République Fédérale, la double imposition 
est évitée de la façon suivante :  

a. [Avenant du 31.03.2015] Sous réserve des dispositions des alinéas b), c) et d), sont exclus de la 
base de l'imposition allemande les revenus provenant de France et les éléments de la fortune situés 
en France qui, en vertu de la présente Convention, sont imposables en France. [Avenant du 

29.6.1969] Cette règle ne limite pas le droit de la République Fédérale de tenir compte, lors de la 
détermination du taux de ses impôts, des revenus et des éléments de la fortune ainsi exclus.  

b. [Avenant du 20.12.2001] En ce qui concerne les dividendes, les dispositions de l'alinéa a) ne sont 
applicables qu'aux revenus nets correspondant aux dividendes versés par une société de capitaux 
qui est un résident de France à une société de capitaux qui est un résident de la République 
fédérale et qui détient au moins 10 % du capital social de la première société. Sont également 
soumises à cette règle les participations dont les dividendes tomberaient sous le coup de la phrase 
précédente.  

c. [Avenant du 31.03.2015] L'impôt français perçu conformément à la présente Convention sur les 
dividendes autres que ceux visés à l’alinéa b) ci-dessus ainsi que sur les revenus visés au 
paragraphe (4) de l’article 7, à l'article 11, au paragraphe (6) de l'article 13 et à l’article 13 b, qui 
proviennent de France est imputé, sous réserve des dispositions de la législation allemande 
concernant l'imputation de l'impôt étranger, sur l'impôt allemand afférent à ces mêmes revenus. 

d. [Avenant du 31.03.2015] Nonobstant les dispositions de l’alinéa a) et les autres dispositions de la 
présente Convention, la double imposition est évitée par la voie de l’imputation conformément aux 
dispositions de l’alinéa c), dès lors que la République fédérale notifie à la France par la voie 
diplomatique les autres revenus pour lesquels elle envisage d’appliquer la méthode de l’imputation 
conformément à l’alinéa c). Les dispositions de la phrase précédente ne s’appliquent qu’aux revenus 
visés aux articles 4 et 12. La double imposition est évitée par la voie de l’imputation conformément 
aux dispositions de l’alinéa c) pour les revenus notifiés à compter du premier jour de l’année civile 
suivant l’année civile au cours de laquelle la notification a été communiquée. 
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[Avenant du 28.9.1989] Les revenus mentionnés au paragraphe (7) de l'article 9 ne sont pas considérés 
comme des dividendes pour l'application du présent alinéa.  

(2) [Avenant du 28.9.1989] En ce qui concerne les résidents de France, la double imposition est évitée de la 
façon suivante :  

a. [Avenant du 31.03.2015] Les revenus qui proviennent de la République fédérale et qui y sont 
imposables conformément aux dispositions de la présente Convention sont également imposables 
en France lorsqu'ils reviennent à un résident de France et lorsqu'ils ne sont pas exemptés de l'impôt 
sur les sociétés en application de la législation interne française. [Avenant du 28.9.1989] Les 
bénéfices et autres revenus positifs qui proviennent de la République fédérale et qui y sont 
imposables conformément aux dispositions de la présente Convention sont également imposables 
en France lorsqu'ils reviennent à un résident de France. L'impôt allemand n'est pas déductible pour 
le calcul du revenu imposable en France. Mais le bénéficiaire a droit à un crédit d'impôt imputable 
sur l'impôt français dans la base duquel ces revenus sont compris. Ce crédit d'impôt est égal :  

[Avenant du 31.03.2015] aa) Pour les revenus visés aux paragraphes (1), (4) et (6) de 
l’article 7, aux paragraphes (2), (5), (9) et (10) de l'article 9, au paragraphe (2) de l'article 11, 
au paragraphe (6) de l'article 13 et aux paragraphes (1) et (2) de l’article 13 b, au montant 
de l'impôt payé en République fédérale, conformément aux dispositions de ces articles. Il ne 
peut toutefois excéder le montant de l'impôt français correspondant à ces revenus ; 

bb) Pour tous les autres revenus, au montant de l'impôt français correspondant à ces 
revenus, à condition que le bénéficiaire résident de France soit soumis à l’impôt allemand à 
raison de ces revenus. Cette disposition est notamment applicable aux revenus visés à 
l’article 3, aux paragraphes (1) et (3) de l’article 4, au paragraphe (1) de l’article 6, aux 
paragraphes (2), (3) et (5) de l’article 7, au paragraphe (1) de l’article 12, aux paragraphes 
(1) et (2) de l’article 13 et à l’article 14. 

b. [Avenant du 31.03.2015] Lorsqu’une société qui est un résident de France est imposée dans cet 
Etat, en application de la législation interne française, sur un résultat fiscal consolidé, comprenant en 
particulier les bénéfices ou pertes des filiales résidentes de République fédérale ou des 
établissements stables situés en République fédérale, les dispositions de la présente Convention ne 
s’opposent pas à l’application des dispositions prévues par la législation interne française. Dans ce 
cas, l’impôt allemand n’est pas déductible de ce revenu, mais le résident de France a droit à un 
crédit d’impôt imputable sur l’impôt français. Ce crédit d’impôt est égal au montant de l’impôt payé 
en République fédérale. Ce crédit d’impôt ne peut toutefois excéder le montant de l’impôt français 
correspondant à ces revenus. 

c. [Avenant du 28.9.1989] La fortune imposable en République fédérale en application de l'article 19 
est également imposable en France. L'impôt perçu en République fédérale sur cette fortune ouvre 
droit, au profit des résidents de France, à un crédit d'impôt correspondant au montant de l'impôt 
perçu en République fédérale, mais qui ne peut excéder le montant de l'impôt français afférent à 
cette fortune. Ce crédit est imputable sur l'impôt de solidarité sur la fortune dans les bases 
d'imposition duquel la fortune en cause est comprise.  

(3) [Avenant du 28.9.1989] Lorsqu'une société résident de la République fédérale d'Allemagne affecte des 
revenus provenant de France à des distributions de dividendes, les dispositions du paragraphe (1) ne font 
pas obstacle à la perception d'une imposition compensatoire sur les montants distribués, au titre de l'impôt 
sur les sociétés, conformément aux dispositions de la législation fiscale de la République fédérale 
d'Allemagne.  

 

[…] 

 


